
Introduction

Ceci est un résumé du rapport de l’OMCT “La violence contre les filles
en Erythrée”, soumis en 2003 au Comité des Nations Unies sur les droits
de l’enfant1. La soumission de rapports par l’OMCT aux organes des
Nations Unies de surveillance de l’application des traités fait partie de nos
efforts pour intégrer le genre dans les activités desdits organes. Dans le
cas de l’Erythrée, l’OMCT est gravement préoccupée par la persistance de
la violence contre les femmes, qu’elle soit perpétrée dans la famille, dans
la collectivité ou en situation de conflit armé. 

L’Erythrée a ratifié un certain nombre d’instruments internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme, notamment : la Convention relative aux droits
de l’enfant (CRC), la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, la Convention internationale sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale. Toutefois,
l’Erythrée n’a pas ratifié la Convention contre la torture et les Protocoles
facultatifs se rapportant à la CEDAW et à la CRC, alors que le Protocole
facultatif concernant l’implication des enfants dans un conflit armé est
particulièrement pertinent dans le cas de l’Erythrée, dont les hostilités
avec l’Ethiopie remontent à loin.

La Constitution de l’Erythrée contient de fortes garanties en matière de
droits des femmes, en écho au statut privilégié que leur a valu leur partici-
pation dans les luttes d’indépendance en tant que combattantes. Elle
contient une interprétation du langage constitutionnel afin qu’elle
s’applique aussi bien aux hommes qu’aux femmes (art. 5), la protection
des droits de la femme (art. 7), l’interdiction de la discrimination fondée
sur le sexe (art. 14), et l’égalité dans la famille (art.22). Toutefois,
l’OMCT s’inquiète de ce que, en dépit de ces importantes sauvegardes,
l’application de ces lois par le gouvernement est déséquilibrée, d’où une
protection défaillante des droits de la femme2.  
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Comme l’admet le rapport gouvernemental de l’Erythrée, d’après le 
droit coutumier les femmes ont un rang subalterne dans la société. 
Le gouvernement a tenté de contrecarrer les attitudes patriarcales et 
traditionnelles dominantes à l’égard des femmes, mais la coutume s’avère
souvent plus puissante que les lois protégeant les droits des femmes. 
50% de la population étant musulmane, la sharia est appliquée dans 
quelques régions de l’Erythrée, excluant souvent les femmes des niveaux
de prise de décision les plus élevés3. De nombreuses familles prévoient
que les filles les quitteront un jour pour rejoindre la famille de leur 
mari, et rechignent donc à “investir” dans l’éducation et l’avenir des 
fillettes4. Par voie de conséquence, le taux d’alphabétisation des femmes
est de 45% seulement, tandis qu’il est de 67% chez les hommes. 

La violence contre les filles au sein de la famille

Il reste encore au gouvernement de l’Erythrée à traiter le problème de la
violence domestique suivant une démarche globale, bien que les abus 
conjugaux soient déjà considérés comme des crimes5. Le Projet de Code
pénal ne prévoit pas non plus de cadre juridique pour l’interdiction de la
violence domestique au regard de la loi, lui préférant des campagnes de
sensibilisation6.

Une étude régionale montrait que jusqu’à 90% des femmes étaient sou-
mises à la violence domestique7. Pourtant, rares sont celles qui 
dénoncent ces actes auprès des autorités, car la violence sexuelle n’est pas
un thème que l’on puisse aborder ouvertement dans la société
érythréenne8. 

D’après le droit civil érythréen, l’âge légal de mariage des garçons et des
filles est de 18 ans ; néanmoins les filles sont souvent mariées plus
jeunes, du fait de la prédominance du droit coutumier. Au regard de la tra-
dition, l’âge idéal pour le mariage d’une fille est situé entre 12 et 18 ans9, 
tandis qu’il va de 20 à 25 ans pour les hommes10. Etant donné que les
mariages précoces sont chose courante en Erythrée, la violence domes-
tique entre tout à fait en ligne de compte lorsqu’il est question de violence
à l’égard des filles dans ce pays. Lorsqu’elles sont mariées avant l’âge de
18 ans, les filles sont plus exposées à la violence physique et psycholo-
gique perpétrée par leur mari ou d’autres membres de leur famille élargie,
notamment lorsque la différence d’âge est importante.
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Le viol conjugal n’est pas un crime au titre du droit érythréen, puisque le
Code pénal transitoire stipule, à l’article 589, que le viol est par définition
commis hors mariage11. Le Projet de Code pénal envisage une légère alté-
ration de cette définition, en reconnaissant le viol entre époux lorsque
ceux-ci sont séparés et vivent dans deux domiciles distincts.

D’après une étude, dans la région de Gash-Barka, une grossesse avant le
mariage serait perçue comme un crime, les filles enceintes s’exposant à
être expulsées de la maison, frappées, lapidées, ou même tuées12.

Les rapports indiquent également que la dot est encore pratiquée en
Erythrée13. Une telle pratique peut conduire à des discriminations envers
les filles et les femmes dans la sphère domestique, nées du fait que le mari
et sa famille peuvent être portés à penser qu’ils ont droit au service
domestique de la fille, dont le statut se réduit, dès lors, à celui d’un simple
objet que l’on possède.

D’après le droit du mariage14, la polygamie est illégale en Erythrée.
Malgré l’interdiction officielle, la sharia autorise les hommes à prendre
jusqu’à 4 épouses15. La pratique de la polygamie constitue un danger pour
les droits de la femme car, étant illégale, seule une des épouses peut faire
enregistrer son mariage et bénéficier des droits associés à celui-ci.   

Les mutilations génitales féminines (MGF) sont extrêmement courantes
en Erythrée, 89% environ des filles et des femmes les ayant subies.
D’après la définition de l’OMS, les MGF recouvrent “toutes les interven-
tions incluant l’ablation totale ou partielle des organes génitaux externes
et/ou toute intervention pratiquée sur les organes génitaux féminins 
pour des raisons culturelles ou religieuses ou à des fins non thérapeu-
tiques”16. Les filles sont généralement circoncises quelques jours après
leur naissance17, mais l’opération peut être pratiquée à tout moment avant
que la fillette n’atteigne l’âge de 12 ans18. Certaines femmes se font
même ré-infibuler (on excise tout ou partie des organes génitaux externes
et on coud ou on rétrécit l’ouverture vaginale) après l’accouchement.
Parmi les motifs invoqués en faveur des MGF, on trouve la religion, la
coutume, la tradition, la préservation de la virginité et la dissuasion de
l’immoralité19. 

Les MGF entraînent des conséquences graves au niveau physique et psy-
chologique, et ont été largement condamnées par les professionnels de la
santé partout dans le monde. L’opération est souvent pratiquée par des
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femmes de la communauté sans formation médicale, et qui utilisent bien
souvent à ces fins des instruments rudimentaires, rasoirs, couteaux ou
aiguilles. 19% des femmes circoncises connaissent des complications lors
de la grossesse et de l’accouchement20. 

En Erythrée, les filles qui ne sont pas circoncises sont marginalisées et
généralement perçues par la communauté comme “impures, impossibles à
marier, putains, ou comme ayant un comportement sexuel déviant”21.

Il existe un manque d’information en matière d’abus sexuels et d’inceste
commis au sein de la famille. Le rapport gouvernemental prétend que ce
problème est “inconnu”22, tout en admettant que, ne disposant pas de sta-
tistiques sur la question, il est difficile de conclure à la non existence du
phénomène. A noter que le gouvernement envisage une étude sur les abus
commis sur des enfants au cours des quatre prochaines années, dans le
cadre d’un projet conjoint avec l’UNICEF.

La violence contre les filles au sein de la collectivité 

La présence de filles dans l’industrie du sexe est un problème croissant en
Erythrée. Le rapport gouvernemental érythréen reconnaît qu’au moins 5%
de l’ensemble des travailleuses sexuelles ont moins de 18 ans23. Il est
néanmoins difficile de déterminer le nombre exact de petites filles tra-
vailleuses sexuelles. Le nombre de fillettes employées dans l’industrie du
sexe est souvent représentatif du nombre de filles séparées très jeunes de
leurs parents pour des raisons très diverses, y compris “pour trouver un
meilleur emploi, éviter un mariage précoce, à cause du divorce parental,
d’abus familiaux, et du rejet des parents si la fille est enceinte”24. Une fois
séparées de leurs parents, les fillettes se retrouvent dans des situations de
misère extrême. C’est cela qui les pousse, à terme, à entrer dans l’indus-
trie du sexe. Les filles travailleuses sexuelles sont particulièrement vulné-
rables à la violence et aux sévices sexuels. Très peu d’enfants employés à
ces fins étant conscients de la nécessité d’un contraceptif, ils sont aussi
fortement exposés au VIH-sida et autres maladies sexuellement transmis-
sibles25. 

Le gouvernement a instauré un Plan d’action national pour la prévention,
la réhabilitation et la réinsertion des travailleurs sexuels, lequel est 
actuellement mis en œuvre. 
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Le Code pénal transitoire de l’Erythrée mentionne certains des éléments
constituant le crime de viol à l’article 589, notamment l’usage de force ou
de violence26. Il n’évoque pas, cependant, la menace de violence ou
l’usage de contraintes d’autres types, alors même que les normes interna-
tionales reconnaissent qu’il y a viol dès lors que l’un de ces éléments est
présent. Ceci est extrêmement important, le viol ne s’accompagnant pas
forcément de violence, tandis que la menace d’en user et d’autres formes
de contrainte peuvent forcer les femmes à avoir des rapports sexuels par
sentiment d’impuissance ou par crainte. 

On ne dispose que de peu d’information concernant le viol en Erythrée,
mais une étude signale que les jeunes femmes y sont particulièrement vul-
nérables à la violence sexuelle dans la collectivité, y compris au viol, et
que les viols et les tentatives de viol sont choses courantes dans les zones
où résident des réfugiés et des personnes rapatriées27. Bien que nombre
d’Erythréens s’élèvent contre le viol, le rapport précise que les anciens du
village, à qui l’on s’adresse pour ce type d’incidents, n’appliquent souvent
aucune punition au coupable28. Certains rapports font état d’une percep-
tion culturelle du viol qui insiste sur son côté honteux, d’où le silence de
la victime sur ce crime, en particulier si elle n’est pas mariée, la virginité
étant considérée comme une condition obligatoire pour pouvoir se
marier29. L’OMCT est consternée par le fait que les poursuites entamées 
contre l’auteur d’un viol seront abandonnées s’il épouse sa victime30. Le
but originel de cette clause était de protéger la victime du stigmate associé
au viol et contre l’incapacité des victimes à trouver un mari.
Reconnaissant qu’un usage abusif a été fait de cet article, le gouvernement
espère abroger cette clause avec la promulgation du nouveau Code pénal.
Le Projet de Code pénal envisage d’autres amendements à la loi sur le
viol, en reconnaissant, notamment, le viol conjugal lorsque les époux 
sont séparés, et en prévoyant une peine minimum pour ce crime et non
simplement une peine maximum31.  

La violence contre les filles en situation de conflit armé

La Constitution de l’Erythrée institue comme un devoir de citoyen le fait
“d’accomplir son service national”32 ; la National Service Proclamation
affirme, quant à elle, le caractère obligatoire du service militaire aussi
bien pour les hommes que pour les femmes âgés de 18 à 40 ans. Il est
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ensuite précisé que 35% des forces armées d’Erythrée sont composées de
femmes33.

The  Coalition  to  Stop  the  Use  of  Child  Soldiers, une ONG interna-
tionale, a rapporté qu’en Erythrée les enfants étaient encore susceptibles
d’être enrôlés dans l’armée34. Elle a également eu connaissance à plu-
sieurs reprises de ce que des enfants soldats avaient été utilisés dans ce
pays lors du conflit récent avec l’Ethiopie. Bien que le gouvernement nie
avoir recruté des enfants soldats, il reconnaît que des enfants se retrouvent
parfois à l’armée du fait que les naissances ne sont pas systématiquement
enregistrées dans ce pays, n’étant pas doté d’un mécanisme approprié.  

Le conflit opposant l’Erythrée à l’Ethiopie a donné lieu à des dangers par-
ticulier pour les enfants, notamment les filles. Les rapports signalent que
beaucoup de fillettes et de jeunes femmes ont été violées lors de la derniè-
re guerre avec l’Ethiopie (1998-2000). Alors que les structures commu-
nautaires peuvent suffire à répondre35 à certains besoins des victimes
traumatisées par la guerre, il est possible d’affirmer sans trop se risquer
que, lorsqu’il s’agit de viol, la collectivité ne tient pas compte des besoins
des fillettes et des jeunes femmes, et ce parce que la perception générale
du viol est centrée sur son caractère honteux, obligeant les victimes à
souffrir en silence36.  

Conclusions et recommandations

Pour conclure, l’OMCT recommande au gouvernement de l’Erythrée les
mesures qui suivent :

• respecter les engagements pris au titre du droit international en s’assu-
rant que la violence contre les femmes sous toutes ses formes est effi-
cacement prévenue, enquêtée, jugée et punie ;

• promulguer une législation portant spécifiquement sur la violence
domestique et criminaliser le viol conjugal quelles qu’en soient les cir-
constances, y compris lorsque les époux vivent sous le même toit ;

• faire en sorte que les filles et les femmes tombant enceintes avant le
mariage soient protégées contre la violence, et lorsque celle-ci a lieu
s’assurer que toute la lumière est faite sur cette affaire, et que son
auteur est puni en conséquence ;
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• appliquer strictement l’âge légal de mariage et proscrire la polygamie ;

• proscrire la pratique de la dot sous toutes ses formes et instaurer des
programmes pour sensibiliser aux façons dont elle peut porter atteinte
à la pleine jouissance de leurs droits par les fillettes et les femmes ; 

• déclarer illégale la pratique des MGF, protéger les filles et les femmes
choisissant de ne pas les subir, et punir les personnes qui soumettent
filles et femmes à cette opération ;

• faire de la collecte d’information sur l’inceste et l’abus sexuel perpé-
trés à la maison une priorité ; elle est en effet essentielle pour com-
prendre la situation des filles en Erythrée et les problèmes auxquelles
elles sont confrontées ;

• rester vigilant sur la question de l’implication d’enfants dans l’indus-
trie du sexe ; 

• reconnaître le viol dans des situations de contrainte ou de menace de
violence, lesquelles peuvent effectivement pousser une femme à se
soumettre à des actes sexuels par sentiment d’impuissance et/ou par
crainte ;

• encourager les femmes et les hommes d’Erythrée à parler ouvertement
du viol, créer une atmosphère propice à ce que les victimes de viol
revendiquent leur droit sans représailles, juger dûment les accusations
de viol, et rassembler davantage d’information sur la fréquence de ce
crime afin de le combattre efficacement ;

• instaurer un système d’enregistrement des naissances afin d’éviter que
des mineurs ne soient enrôlés comme soldats ; 

• mettre en œuvre davantage d’efforts pour garantir aux filles et aux
femmes ayant subi des violences sexuelles durant la guerre l’accès à
des services sociaux, médicaux et psychologiques appropriés ;

• garantir en toutes circonstances le plein respect des droits de l’homme
et des libertés fondamentales, conformément aux lois et aux normes
internationales.
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1. Le Comité a examiné le rapport initial de l’Érythrée
(CRC/C/41/Add.12) à ses 865e et 866e séances (CRC/C/SR.865 et
866), tenues le 20 mai 2003, et a adopté les observations finales
ci-après à la 889e séance (CRC/C/SR.889), tenue le 6 juin 2003.

A.  Introduction

2. Le Comité se félicite de la présentation du rapport initial, complet et
bien rédigé, de l’État partie, ainsi que des réponses écrites détaillées à
sa liste des points à traiter (CRC/C/Q/ERI/1) qui lui ont permis de se
faire une meilleure idée de la situation des enfants dans l’État partie.
Il est également reconnaissant à l’État partie d’avoir envoyé une délé-
gation de haut niveau et a apprécié le dialogue franc qui s’est engagé
et des réactions positives aux suggestions et recommandations qui ont
été présentées au cours du débat.

B.  Aspects positifs

3. Le Comité se félicite des efforts entrepris par l’État partie après
l’accession à l’indépendance en 1993, et qui ont permis :

a) De réduire la mortalité infantile de plus de 50 % et d’amener la
portée vaccinale de 10 à 60 % ;

b) D’élever le taux de scolarisation et d’alphabétisation et d’introduire
la langue maternelle dans les écoles primaires en tant que langue
d’enseignement ;
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c) De concevoir des programmes visant à améliorer l’accès des filles à
l’éducation, notamment grâce à la participation à l’Initiative pour
l’éducation des filles en Afrique ;

d) D’élaborer une stratégie et des programmes visant à lutter contre
les mutilations génitales féminines ;

e) D’offrir des soins de substitution aux enfants qui se sont retrouvés
orphelins à la suite des conflits armés, tout en évitant le placement en
institution.

4. Le Comité se félicite du fait que l’État partie a adhéré à la Convention
sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction en 2001 et
qu’il a ratifié, en 2000, la Convention de l’OIT concernant l’âge mini-
mum de 1973 (Convention no 138).

C.  Facteurs et difficultés entravant la mise en œuvre de la
Convention

5. Le Comité reconnaît que les suites des conflits armés ajoutés à la
sécheresse qui sévit actuellement, à la pauvreté et aux programmes
d’ajustement structurel, empêchent l’État partie de mette en œuvre
intégralement les dispositions de la Convention.

D. Principaux sujets de préoccupation, suggestions et recom-
mandations

1.  Mesures d’application générales

Législation

6. Le Comité se félicite de la création du Comité chargé de la législation
relative à l’enfance qui a pour mission d’examiner la compatibilité de
la législation nationale et de la Convention, et relève que la nouvelle
Constitution est généralement conforme aux principes et dispositions
de la Convention. Il est néanmoins préoccupé par le fait que, pour une
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large part, le droit coutumier et les traditions, parfois même les lois
récemment adoptées et les codes transitoires qui sont encore en
vigueur, ne reflètent pas entièrement les principes et dispositions de la
Convention.

7. Le Comité recommande à l’État partie de procéder à la révision de la
législation transitoire et des lois coutumières et locales et d’adopter
toutes les mesures nécessaires pour les rendre conformes aux prin-
cipes et dispositions de la Convention. Il recommande aussi à l’État
partie de veiller à ce que la législation soit effectivement mise en
œuvre.

Coordination et plans d’action nationaux

8. Le Comité se félicite de l’adoption du Programme d’action national
en faveur des enfants pour la période 1996-2000 et 2002-2006 et de la
création du Comité national sur les droits de l’enfant chargé de coor-
donner les activités relatives à la mise en œuvre de la Convention. Il
est néanmoins préoccupé de voir que ce mécanisme n’est pas doté des
ressources suffisantes pour s’acquitter de son mandat.

9. Le Comité recommande à l’État partie de renforcer le Comité national
sur les droits de l’enfant et de lui donner en particulier davantage de
moyens pour coordonner les activités entreprises à l’échelon national
et local. Il y a lieu de doter le mécanisme de coordination et le
Programme d’action national en faveur des enfants de ressources
financières et humaines suffisantes ; l’État partie devrait si nécessaire
tenter d’obtenir une aide internationale à cet effet.

Suivi indépendant

10. Le Comité est préoccupé par l’absence de mécanisme indépendant
chargé de suivre la mise en œuvre de la Convention et d’en évaluer les
progrès à intervalles réguliers, habilité à recevoir des plaintes de parti-
culiers et à y donner suite.

11. Le Comité, compte tenu de son Observation générale n° 2 concernant
le rôle des institutions nationales de défense des droits de l’homme,
invite l’État partie à poursuivre ses efforts visant à créer un mécanis-
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me indépendant et efficace conformément aux Principes de Partis,
doté de ressources humaines et financières suffisantes et d’accès facile
pour les enfants, qui surveille la mise en œuvre de la Convention, exa-
mine les plaintes émanant d’enfants, rapidement et dans le respect de
la sensibilité de l’enfant, et offre des voies de recours en cas de viola-
tion des droits reconnus aux enfants dans la Convention.

Ressources en faveur de l’enfance

12. Bien que les investissements destinés à financer la mise en place
d’une infrastructure de services sociaux aient augmenté à la suite de
l’accord de paix, le Comité constate avec préoccupation que les cré-
dits budgétaires et l’aide internationale au développement sont insuffi-
sants pour faire face aux besoins prioritaires en matière de défense et
de protection des droits des enfants, à l’échelon national et local.

13. Le Comité recommande à l’État partie de s’attacher tout particulière-
ment à mettre en œuvre intégralement l’article 4 de la Convention en
accordant la priorité, dans son budget, à la mise en œuvre des droits
économiques, sociaux et culturels des enfants, en particulier ceux qui
appartiennent aux groupes économiques défavorisés «dans toutes les
limites … des ressources dont ils disposent et, si nécessaire, dans le
cadre de la coopération internationale». Le Comité invite en outre
l’État partie et les donateurs internationaux à renouer le dialogue,
notamment pour ce qui touche aux programmes visant à la mise en
œuvre des droits de l’enfant.

Rassemblement de données

14. Le Comité déplore que le rapport de l’État partie ne contienne pas de
données statistiques complètes et à jour.

15. Le Comité recommande à l’État partie de mettre au point un système
de rassemblement de données recouvrant tous les domaines visés par
la Convention et de faire en sorte que toutes les données et indicateurs
soient utilisés pour l’élaboration, la surveillance et l’évaluation des
politiques, programmes et projets visant à la mise en œuvre effective
de la Convention. L’État partie devrait envisager de faire appel à
l’assistance technique de l’UNICEF, entre autres.
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Coopération avec la société civile

16. Le Comité se félicite de l’importance attachée par les autorités natio-
nales aux droits de l’enfant ainsi que de la coopération entre le
Gouvernement et les organisations de la société civile à l’échelle
nationale à cet égard. Il est préoccupé en revanche de voir que la 
coopération de l’État partie avec les organisations de la société civile
à l’échelle internationale est très réduite depuis 1997.

17. Le Comité souligne le rôle important de la société civile, qui doit être
associée à la mise en œuvre des dispositions de la Convention, 
et recommande à l’État partie d’encourager une coopération plus
étroite avec les ONG et d’envisager de faire appel de manière plus
systématique à la participation des ONG internationales, notamment
celles qui ont vocation à défendre les droits de l’homme, et d’autres
secteurs de la société civile qui travaillent auprès des enfants et en
faveur des enfants, à tous les stades de la mise en œuvre de la
Convention.

2.  Définition de l’enfant

18. Le Comité se félicite de ce que, dans le Code civil transitoire comme
dans le projet de code civil, les enfants soient définis comme les
jeunes âgés de moins de 18 ans et que la Constitution dispose que les
hommes et les femmes ayant atteint la majorité légale ont le droit, en
donnant leur accord, de se marier et de fonder une famille librement.
Il est cependant préoccupé de voir que l’âge minimum au mariage
n’est pas le même en droit coutumier, et qu’en fait beaucoup
d’enfants sont mariés entre 13 et 15 ans.

19. Le Comité recommande à l’État partie de mettre en place des pro-
grammes de sensibilisation impliquant la communauté et les chefs
traditionnels et religieux et la société dans son ensemble, y compris
les enfants, afin de mettre en œuvre la législation et d’enrayer la pra-
tique des mariages précoces.
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3.  Principes généraux

Discrimination

20. Le Comité constate avec préoccupation que, comme l’a relevé l’État
partie, la discrimination persiste dans la société à l’égard de groupes
vulnérables d’enfants parmi lesquels les filles, les enfants handicapés,
les orphelins du sida et les enfants nés hors mariage.

21. Le Comité recommande à l’État partie d’intensifier ses efforts afin de
veiller à la mise en œuvre des lois en vigueur qui garantissent le prin-
cipe de la non-discrimination et du plein respect de l’article 2 de la
Convention et d’adopter une stratégie préventive et complète en vue
d’éliminer la discrimination, quel qu’en soit le motif, ainsi que celle
qui s’exerce à l’encontre des groupes vulnérables.

22. Le Comité demande que le prochain rapport périodique contienne des
renseignements précis sur les mesures et programmes en relation avec
la Convention relative aux droits de l’enfant entrepris par l’État partie
pour donner effet à la Déclaration et au Programme d’action adoptés
en 2001 par la Conférence mondiale contre le racisme et la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
compte tenu de l’Observation générale no 1 sur le paragraphe 1 de
l’article 29 de la Convention (buts de l’éducation).

Intérêt supérieur de l’enfant

23. Le Comité constate avec préoccupation que, dans les mesures concer-
nant les enfants, le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant consacré
à l’article 3 de la Convention, n’est pas toujours la considération
déterminante, notamment en droit coutumier.

24. Le Comité recommande à l’État partie de réviser la législation et les
mesures administratives afin de veiller à ce qu’elles tiennent dûment
compte des dispositions de l’article 3 de la Convention et que ce prin-
cipe soit pris en considération dans les décisions prises en matière
administrative, politique, judiciaire ou autres. Il recommande en outre
à l’État partie de collaborer avec les autorités locales, les ONG et les
chefs communautaires, pour lancer des campagnes d’information afin
de faire connaître le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant.
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Respect de l’opinion de l’enfant

25. Le Comité constate avec préoccupation que le Code civil transitoire
garantit uniquement aux enfants à partir de 15 ans le droit d’être
entendu et que les pratiques et attitudes traditionnelles empêchent
toujours la pleine mise en œuvre de l’article 12 de la Convention, en
particulier en ce qui concerne les filles.

26. Le Comité recommande à l’État partie de modifier la législation afin
qu’elle reflète pleinement l’article 12 de la Convention et que chaque
enfant «qui est capable de discernement» puisse exprimer librement
son opinion, y compris dans toute procédure judiciaire ou administra-
tive l’intéressant. Il recommande également à l’État partie de lancer
une campagne nationale en vue de sensibiliser le public au droit des
enfants à la participation, en particulier au niveau local et dans les
communautés traditionnelles, et d’encourager le respect de l’opinion
de l’enfant dans la famille et à l’école, et dans le système de protec-
tion et le système administratif et judiciaire.

4.  Droits et libertés civils

Enregistrement des naissances

27. Le Comité se dit préoccupé du fait que, bien que les parents soient
tenus en vertu de la loi d’enregistrer leurs enfants à la naissance,
beaucoup d’enfants ne le sont pas.

28. Le Comité invite instamment l’État partie, en application de l’article 7
de la Convention, à intensifier ses efforts afin de veiller à ce que tous
les enfants soient enregistrés à la naissance, en supprimant les coûts
administratifs à la charge des parents, en organisant des campagnes de
sensibili-sation et en créant des unités mobiles d’enregistrement dans
les régions rurales. Il recommande également à l’État partie de
prendre des mesures analogues pour enregistrer tous les enfants qui
ne l’ont pas été à la naissance. L’État partie devrait envisager à cet
égard à faire appel à l’assistance technique de l’UNICEF, du Fonds
des Nations Unies pour la population (FNUAP) et d’autres donateurs
potentiels.
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Liberté d’expression et de religion

29. Le Comité, sachant que la Constitution de l’État partie garantit le
droit à la liberté d’expression et de religion, est préoccupé par ce qui
lui a été rapporté au sujet des mesures ayant des incidences pour les
enfants et les jeunes, prises à l’encontre d’étudiants et de groupes reli-
gieux, qui lui ont été rapportées, et qui montrent que ces droits n’ont
pas été pleinement respectés.

30. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures
nécessaires pour faire en sorte que ces droits soient pleinement res-
pectés à l’égard de tous les enfants, comme le veut la Convention, et
de prévenir toute violation de la liberté d’expression et de religion.

Violence, y compris les mauvais traitements

31. Le Comité est préoccupé par l’absence de données concernant les
mauvais traitements infligés aux enfants, sévices et châtiments corpo-
rels notamment. Il constate également avec préoccupation que les châ-
timents corporels ne sont pas expressément interdits par la loi et qu’ils
sont largement répandus dans la famille et dans les institutions.

32. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De créer un mécanisme destiné à rassembler des données sur les
victimes et les auteurs de sévices, ventilées par sexe et par âge, afin
d’évaluer dûment l’étendue du problème et d’élaborer des politiques
et programmes en vue d’y faire face ;

b) D’organiser des campagnes d’éducation du public sur les consé-
quences négatives des mauvais traitements infligés aux enfants et, en
collaboration avec les chefs communautaires et d’autres personnes, de
préconiser des formes de discipline constructives et non violentes plu-
tôt que des châtiments corporels ;

c) D’interdire expressément dans la loi les châtiments corporels, dans
la famille, à l’école et dans d’autres institutions ;

d) De mettre en place des procédures et mécanismes efficaces chargés
de recevoir les plaintes de sévices et d’y donner suite et d’ouvrir des
enquêtes, y compris d’intervenir si nécessaire, et de veiller à ce que
les victimes puissent avoir accès à une assistance ;
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e) De faire appel à cet égard à l’assistance technique de l’UNICEF,
entre autres.

5.  Milieu familial et protection de remplacement

Responsabilité parentale

33. Le Comité se félicite de ce que la Constitution accorde aux parents
des droits et devoirs égaux au sein de la famille, mais il est préoccupé
de voir que, dans l’ensemble, le Code civil transitoire et le droit cou-
tumier ne reconnaissent pas le principe consacré à l’article 18 de la
Convention selon lequel «les deux parents ont une responsabilité
commune pour ce qui est d’élever l’enfant et d’assurer son développe-
ment», en particulier en ce qui concerne la garde des enfants en cas de
divorce.

34. Le Comité recommande à l’État partie de veiller à ce que, lorsque le
juge ou le conseil de famille décide d’accorder la garde de l’enfant à
l’un des parents, la décision soit prise en tenant compte de l’intérêt
supérieur de l’enfant et avec sa participation. L’État partie devrait
ainsi veiller à ce que les deux parents soient dûment informés de leurs
droits et de leurs responsabilités, en particulier en cas de divorce.

Protection de remplacement et adoption

35. Le Comité se félicite des efforts faits par l’État partie pour placer les
orphelins dans la famille élargie et offrir une aide financière à ladite
famille, en particulier lorsqu’il s’agit d’une famille dirigée par une
femme. Il se félicite aussi des renseignements fournis au cours des
échanges de vues, qui montrent que les critères exigés des futures
familles adoptives ne sont pas aussi restrictifs que ceux qui étaient
signalés dans le rapport de l’État partie (par. 169). Le Comité se féli-
cite des efforts faits par l’État partie pour fermer progressivement les
grands orphelinats et autres institutions et de ne placer les enfants
dans des foyers d’hébergement qu’en dernier recours, mais il demeure
préoccupé de voir que les services existants sont insuffisants pour
accueillir le nombre important d’orphelins, parmi lesquels les orphe-
lins du sida, et les enfants réfugiés non accompagnés ou les enfants
déplacés.
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36. Le Comité recommande à l’État partie de continuer de s’efforcer de
placer les enfants dans la famille élargie à titre de protection de rem-
placement, et d’encourager leur adoption le cas échéant. Il recomman-
de aussi à l’État partie de continuer de développer le cas échéant son
programme de création de foyers d’hébergement et de faire appel à
l’aide internationale à cet égard.

Sévices à enfants

37. Le Comité relève avec préoccupation l’absence de renseignements sur
les diverses formes de sévices infligés aux enfants dans la famille et le
fait qu’aucune protection effective des enfants contre les sévices
sexuels et physiques n’est prévue dans la législation.

38. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De réformer la législation relative aux violences familiales de façon
à ce que les sévices sexuels et physiques soient expressément
interdits ;

b) De procéder à des études sur la violence domestique, les mauvais
traitements et les sévices (y compris les sévices sexuels à l’intérieur
de la famille) de façon à adopter des politiques et programmes effi-
caces pour combattre toutes les formes de sévices ;

c) De mettre en place un mécanisme efficace chargé de recevoir les
plaintes de sévices, d’y donner suite et d’ouvrir des enquêtes, y com-
pris, si nécessaire, d’engager des poursuites, dans le respect de la sen-
sibilité de l’enfant et de façon à préserver la vie privée des victimes ;

d) De mettre en place un système complet à l’échelle nationale en vue
de fournir le cas échéant un soutien et une aide aux victimes et aux
auteurs d’actes de violence familiale, au lieu de se contenter d’inter-
venir ou de châtier, et de faire en sorte que toutes les victimes de vio-
lence aient accès à des services de consultation et bénéficient d’une
aide au rétablissement et à la réinsertion, tout en évitant leur stigmati-
sation ;

e) De faire appel à cet égard à l’assistance technique de l’UNICEF et
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
entre autres.
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6.  Santé de base et bien-être

39. Le Comité prend note avec satisfaction du programme mis en place
par l’État partie pour développer les services de santé, grâce auquel la
couverture de la population est passée de 10 à 70 % depuis l’indépen-
dance, ainsi que du programme de coopération avec l’UNICEF en
matière de santé et de services de santé. Il est préoccupé en revanche
par le taux élevé de mortalité infantile et néonatale imputable à des
infections respiratoires aiguës, à des diarrhées, au paludisme et à la
malnutrition. Il est également préoccupé de voir qu’un nombre consi-
dérable de familles n’a pas accès à l’eau potable et à des installations
d’assainissement, ce qui contribue à la propagation de maladies trans-
missibles.

40. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De continuer de développer l’accès aux services de santé, en parti-
culier dans les zones rurales, et d’améliorer les compétences du per-
sonnel des services de santé en vue de réduire le taux de mortalité
néonatale ;

b) De continuer de renforcer la mise en œuvre des politiques et pro-
grammes existants en matière de santé, et en particulier la Politique
nationale relative à l’allaitement maternel et aux pratiques de sevrage
(1995) et le Programme érythréen relatif à l’approvisionnement en
eau des zones rurales et à l’assainissement de l’environnement ;

c) D’accélérer l’adoption du projet de loi sur la commercialisation des
produits alimentaires pour les nourrissons et les enfants.

Santé des adolescents

41. Le Comité est préoccupé par l’absence de données concernant la fré-
quence de la toxicomanie, de la tabagie et des cas de suicide. Il est
également préoccupé par l’augmentation des cas d’infections sexuel-
lement transmissibles chez les adolescents.

42. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures
nécessaires pour évaluer la fréquence de la toxicomanie, de la tabagie
et des suicides et d’adopter des mesures efficaces pour prévenir et
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traiter les problèmes de santé concernant les adolescents, y compris la
propagation des infections sexuellement transmissibles, en prévoyant
des cours d’éducation sexuelle, des services de consultations et
l’accès aux préservatifs.

VIH/sida

43. Le Comité est préoccupé par la propagation rapide du VIH/sida dans
l’État partie.

44. Le Comité recommande à l’État partie de poursuivre activement les
activités entreprises en collaboration avec l’UNICEF afin d’enrayer la
propagation du VIH/sida et d’intégrer le respect des droits de l’enfant
dans l’élaboration et la mise en œuvre de ses politiques et stratégies
concernant les enfants infectés par le VIH ou atteints du sida, ainsi
que leur famille, en tenant compte notamment des Directives concer-
nant le VIH/sida et les droits de l’homme (E/CN.4/1997/37, annexe)
et de l’Observation générale no 3 du Comité intitulée «Le VIH/sida et
les droits de l’enfant».

Pratiques traditionnelles 

45. S’il se félicite de l’adoption d’une stratégie visant à faire disparaître la
pratique nocive des mutilations génitales féminines, le Comité est très
préoccupé par le fait que cette pratique est très répandue dans l’État
partie, et touche près de 90 % des filles. Le Comité est également pré-
occupé par d’autres pratiques traditionnelles nocives, dont les
mariages précoces qui sont à l’origine du taux élevé de mortalité
maternelle.

46. Le Comité recommande à l’État partie de renforcer la mise en œuvre
de la Stratégie visant à éliminer les mutilations génitales féminines
(1999) et de réformer la législation de façon à interdire expressément
cette pratique. Il recommande également à l’État partie de mettre en
place des programmes d’éducation et de sensibilisation analogues,
en coopération avec les ONG et les chefs communautaires, eu égard à
d’autres pratiques traditionnelles nocives comme les mariages pré-
coces.
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Enfants handicapés

47. Le Comité se félicite des renseignements fournis par l’État partie au
cours des échanges de vues au sujet de l’élaboration d’une politique
nationale de protection de l’enfant et de la famille, qui comprend des
mesures visant à intégrer les enfants handicapés dans le système édu-
catif. Il demeure néanmoins préoccupé par le fait que les enfants han-
dicapés sont souvent victimes de discrimination dans la société et
qu’un pourcentage important d’entre eux ne fréquentent pas l’école
ou ne participent pas à la vie sociale et culturelle.

48. Le Comité recommande à l’État partie :

a) D’adopter et de mettre en œuvre le projet de politique nationale en
faveur des personnes handicapées, qui devrait englober des mesures
visant à informer le public des moyens de prévenir les handicaps, et
veiller à ce que les droits des enfants soient dûment intégrés parmi ces
principes ;

b) D’adopter et de mettre en œuvre le projet de politique nationale de
protection de l’enfant et de la famille ;

c) De continuer d’intensifier ses efforts pour lutter contre les attitudes
discriminatoires à l’égard des enfants handicapés, notamment chez les
enfants et les parents, et d’encourager la participation des enfants han-
dicapés à tous les aspects de la vie sociale et culturelle ;

d) D’élaborer un programme prévoyant une formation appropriée des
enseignants afin que tous les enfants handicapés aient accès à l’ensei-
gnement, y compris la formation professionnelle, et qu’ils soient dans
la mesure du possible intégrés dans le système éducatif ordinaire.

Niveau de vie

49. Le Comité est préoccupé par le faible niveau de vie, qui entrave le
respect et la jouissance des droits des enfants et la capacité de leur
famille à leur offrir une protection satisfaisante.

50. Le Comité recommande à l’État partie d’élaborer une stratégie natio-
nale de lutte contre la pauvreté, en mettant dûment l’accent sur la sur-
veillance de ses effets sur les droits des enfants, et de consacrer des

Violence contre les femmes : 10 Rapports / An 2003



ressources humaines et financières suffisantes, y compris en faisant
appel à l’aide internationale, de façon à garantir la mise en œuvre
de sa stratégie.

7.  Éducation, loisirs et activités culturelles

51. Le Comité apprécie les efforts entrepris par l’État partie pour élever le
taux de scolarisation dans l’enseignement de base, réduire l’analpha-
bétisme, promouvoir les activités culturelles et récréatives et dispenser
un enseignement dans la langue d’origine des neuf groupes ethniques.
Il est toutefois préoccupé de voir que le taux de scolarisation
et d’alphabétisation est encore faible, surtout dans l’enseignement
secondaire et préprimaire, et qu’il existe un écart important entre le
nombre de garçons et de filles scolarisés. Il constate aussi avec préoc-
cupation que le nombre d’enseignants dûment formés est faible et que
les possibilités de perfectionnement des enseignants sont limitées.

52. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De continuer d’intensifier les mesures visant à élever le taux de
scolarisation dans l’enseignement primaire et l’enseignement de base,
en particulier en ce qui concerne les filles ;

b) De prendre des mesures supplémentaires pour augmenter le budget
de l’enseignement ;

c) De poursuivre ce qui a été entrepris dans le domaine des activités
culturelles et récréatives ;

d) De développer l’éducation préscolaire dans le système public,
notamment dans les zones rurales, d’augmenter le nombre de maîtres
de niveau préscolaire dûment formés et de faire prendre conscience
aux parents de l’intérêt de l’éducation préscolaire ;

e) D’accorder la priorité à la formation des enseignants et de conti-
nuer de renforcer et de développer les mesures prises à cet égard, et
d’intensifier le recrutement d’enseignants qualifiés, en particulier de
femmes et de personnes appartenant à tous les groupes ethniques
appelés à donner des cours en langue maternelle ;
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f) D’inscrire l’enseignement des droits de l’homme dans le pro-
gramme d’études.

8.  Mesures spéciales de protection

Enfants victimes du conflit armé, y compris les enfants réfugiés et
déplacés

53. Le Comité se félicite de la vaste expérience de l’État partie qui a mis
en place des structures visant à la protection des enfants vulnérables
séparés de leur famille, et au niveau national et sur le terrain, ainsi
que de l’existence de la Commission érythréenne pour les réfugiés et
les secours ; il n’en est pas moins préoccupé de voir qu’un nombre
important d’enfants continuent de subir les conséquences du conflit
armé, en particulier les enfants rapatriés, les enfants déplacés à l’inté-
rieur du pays, les enfants victimes de mines et ceux qui ont été sépa-
rés de leurs parents lorsque les Érythréens ont été expulsés d’Éthiopie
au moment de la guerre de frontière (1998-2001).

54. Le Comité recommande à l’État partie de continuer de développer les
programmes visant à offrir une aide et un soutien aux enfants touchés
par le conflit armé, y compris les enfants rapatriés et déplacés et les
enfants victimes de mines, en accordant une attention particulière aux
ménages dirigés par une femme. Le Comité recommande en particu-
lier à l’État partie :

a) De ratifier la Convention relative aux statuts des réfugiés de 1951
et le Protocole y relatif de 1967 et d’adopter une législation en faveur
des réfugiés conforme aux normes internationales, notamment en ce
qui concerne les droits et obligations des demandeurs d’asile ;

b) D’intensifier ses efforts en vue de retrouver les membres de la
famille des enfants réfugiés et déplacés et de les réunir, y compris les
familles qui ont été expulsées d’Éthiopie pendant la guerre de frontiè-
re ;

c) De mettre en place des structures et procédures administratives
pour traiter les dossiers des demandeurs d’asile, y compris les 
enfants ;
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d) De faire appel au soutien et à l’assistance technique d’organisations
internationales, si possible d’institutions des Nations Unies et en par-
ticulier du Haut-Commissariat pour les réfugiés, et d’ONG, en vue
d’accélérer les travaux de déminage et la réinsertion sociale et, si
nécessaire, la réhabilitation de toutes les victimes des récents conflits
armés.

Exploitation économique

55. Le Comité se félicite de la ratification en 2000, par l’État partie, de la
Convention no 138 de l’OIT, mais il demeure préoccupé par le
nombre important d’enfants qui travaillent dans la rue, dans le secteur
agricole et comme employés domestiques.

56. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De réaliser une enquête sur le nombre d’enfants qui travaillent
comme employés domestiques et dans le secteur agricole afin de
concevoir et de mettre en œuvre des politiques visant à prévenir et à
combattre l’exploitation économique des enfants dans ces secteurs ;

b) De continuer de s’attacher à mettre en œuvre le Programme de
réadaptation des enfants des rues ;

c) De ratifier la Convention sur les pires formes de travail des enfants,
(Convention no 182 de 1999, de l’OIT).

Exploitation sexuelle

57. Si l’État partie considère que la prostitution, y compris la prostitution
d’enfants, n’est pas un problème grave, le Comité constate avec préoc-
cupation l’absence de données précises sur l’exploitation sexuelle des
enfants à des fins commerciales.

58. Le Comité recommande à l’État partie :

a) D’accélérer l’adoption et la mise en œuvre du projet de loi sur les
enfants érythréens et du plan national d’action en vue de la réinsertion
des professionnels du sexe ;
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b) De procéder à une étude des enfants qui travaillent dans le com-
merce du sexe et d’établir à partir de là des politiques et programmes
visant à prévenir l’exploitation sexuelle des enfants à des fins com-
merciales, notamment en mettant au point un plan d’action national
sur l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales, selon
ce qui a été convenu aux première et deuxième réunions du Congrès
mondial contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commer-
ciales, qui se sont tenues en 1996 et en 2001 ;

c) De former des responsables de l’application des lois, des tra-
vailleurs sociaux et des magistrats chargés de recevoir des plaintes,
d’y donner suite, d’ouvrir une enquête et d’engager des poursuites
d’une manière adaptée à la sensibilité des enfants et dans le respect de
leur vie privée ;

d) De donner la priorité à des services de réadaptation et de veiller 
à ce que les victimes bénéficient de services d’enseignement et de 
formation professionnelle, d’une assistance en matière psychosociale
et de services de consultation ;

e) De coopérer avec les pays de la région pour lutter contre l’exploita-
tion sexuelle des enfants à des fins commerciales et le trafic d’enfants.

Justice pour mineurs

59. Le Comité constate avec préoccupation que l’âge minimum de la res-
ponsabilité pénale est trop bas (9 ans), que les jeunes de 15 à 18 ans
en conflit avec la loi sont jugés comme des adultes, que les mineurs
délinquants privés de liberté ne sont pas séparés des adultes
et qu’aucun programme de réhabilitation et de réinsertion n’est prévu
à leur intention.

60. Le Comité recommande à l’État partie :

a) De garantir le plein respect des normes relatives à la justice pour
mineurs, en particulier les articles 37, 39 et 40 de la Convention,
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’admi-
nistration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et les
Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la
délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyad), compte tenu
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également des débats que le Comité a eus à l’occasion de sa journée
de débat général sur l’administration de la justice pour mineurs, orga-
nisée en 1995 (CRC/C/46, chap. III, sect. c) ;

b) De faire en sorte de toute urgence que les mineurs en détention
soient séparés des adultes ;

c) De fixer un âge minimum de responsabilité pénale précis qui soit
acceptable par rapport aux normes internationales ;

d) De veiller à ce que tous les enfants entre l’âge minimum et l’âge de
18 ans reçoivent la protection spéciale garantie en vertu de la
Convention ;

e) De mettre en place des tribunaux pour mineurs ;

f) De faire appel à l’assistance technique de l’UNICEF et du
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, entre autres, pour obtenir
une assistance technique en vue de réformer la justice pour mineurs,
en ce qui concerne en particulier la détention des mineurs et les ser-
vices de réinsertion.

9.  Protocoles facultatifs

61. Le Comité relève que l’État partie n’a pas ratifié les protocoles facul-
tatifs se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, le
premier concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la
pornographie impliquant des enfants, et le second l’implication
d’enfants dans les conflits armés.

62. Le Comité recommande à l’État partie de ratifier les protocoles facul-
tatifs se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, le
premier concernant la vente d’enfants et la prostitution des enfants et
la pornographie impliquant des enfants, et le second l’implication
d’enfants dans les conflits armés.

10.  Diffusion des documents

63. Enfin, conformément au paragraphe 6 de l’article 44 de la
Convention, le Comité recommande à l’État partie d’assurer au 
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rapport initial et aux réponses écrites qu’il a soumises une large diffu-
sion auprès du public et d’envisager de publier ledit rapport ainsi que
les comptes rendus des séances consacrés à son examen et les obser-
vations finales adoptées par le Comité. Le document ainsi produit
devrait être largement diffusé de façon à susciter un débat et contri-
buer à faire connaître la Convention, sa mise en œuvre et son suivi au
Gouvernement, au Parlement et au grand public, y compris les organi-
sations non gouvernementales concernées.

11.  Prochain rapport

64. À la lumière de la recommandation sur la périodicité des rapports
adoptée par le Comité à sa vingt-neuvième session (CRC/C/114), le
Comité souligne l’importance d’une pratique en matière de présenta-
tion des rapports qui soit pleinement conforme aux dispositions de
l’article 44 de la Convention. Un aspect important des responsabilités
des États parties envers les enfants qui découlent de la Convention est
de veiller à ce que le Comité des droits de l’enfant ait régulièrement la
possibilité d’examiner les progrès réalisés dans la mise en œuvre de
cet instrument. Il est donc crucial que les États parties présentent leurs
rapports régulièrement et dans les délais voulus. À titre exceptionnel,
et pour aider l’État partie à rattraper son retard et à présenter ses rap-
ports conformément à la Convention, le Comité invite celui-ci à sou-
mettre ses deuxième et troisième rapports en un rapport unique d’ici
au 1er septembre 2006, date fixée pour la présentation du troisième
rapport. Ce rapport ne devrait pas avoir plus de 120 pages (voir
CRC/C/118). Le Comité attend de l’État partie qu’il présente ensuite
un rapport tous les cinq ans, comme la Convention le prévoit.
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